


Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY, Mme Marie-Hélène THOMAS,  
M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE, Mme Anne-Françoise VIALLON,  
M. Enzo VIVIANI, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à Mme Monique ROVERA,  
Mme Nora BERROUKECHE donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
M. Denis CHAMBE donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES,  
M. Jean-Noël CORNUT donne pouvoir à M. Jean-Pierre BERGER,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE donne pouvoir à Mme Raphaëlle JEANSON,  
Mme Nicole FOREST donne pouvoir à Mme Andonella FLECHET,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
M. Pascal GONON donne pouvoir à M. Guy FRANCON,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Christiane JODAR donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU,  
M. Samy KEFI-JEROME donne pouvoir à M. Georges ZIEGLER,  
Mme Corinne L'HARMET-ODIN donne pouvoir à Mme Marie-Dominique FAURE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Philippe PORCHEROT,  
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT, 
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Henri BOUTHEON, Mme Emmanuelle CHAROLLAIS-CHEYTION,  
M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, Mme Laurence JUBAN, Mme Pascale MARRON,  
Mme Djida OUCHAOUA, Mme Fabienne PERRIN, M. Florent PIGEON,  
M. Jean-Louis ROUSSET, Mme Christine ROUX, M. Gérard TARDY,  
M. Alain VERCHERAND   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 



 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 07 DECEMBRE 2017 
 

CONVENTION DE REVERSEMENT DES PRELEVEMENTS SUR LES PARIS 
HIPPIQUES 
 

L’article 302 bis ZG du Code Général des Impôts, a institué un prélèvement sur les sommes 
engagées par les parieurs pour les paris hippiques. 
 
Auparavant perçu par les communes, ce produit est aujourd’hui affecté à concurrence de 
15 % aux EPCI sur le territoire desquels sont ouverts au public un ou plusieurs hippodromes 
(article 85  de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 qui a modifié l’article 302 bis ZG du 
CGI en ce sens).  
 
Un hippodrome existant sur la commune de Saint-Galmier, cette recette issue des paris 
hippiques, autrefois perçue par la commune de Saint-Galmier, puis par CCPSG, est 
aujourd’hui encaissée par Saint-Etienne Métropole. 
 
Pour tenir compte du fait que Saint-Etienne Métropole bénéficie d’une recette concernant 
une activité pour laquelle elle n’est pas compétente et pour laquelle elle ne supporte aucune 
charge, il est proposé de reconduire le dispositif qui avait été prévu par la Communauté de 
Communes du Pays de Saint-Galmier, c’est-à-dire un reversement des sommes perçues 
pour moitié à la commune de Saint-Galmier, pour moitié à la société hippique. 
 
A titre d’information, cette recette qui s’élève à 69 664,37 € en 2017  serait ainsi reversée 
pour moitié à la commune de Saint-Galmier et pour moitié à la société hippique. 
 
A cet effet, une  convention de reversement doit être conclue afin de fixer ces modalités de 
reversement. Cette convention sera reconduite tacitement par période annuelle. Le nombre 
de périodes de reconduction est fixé à quatre. La durée de chaque période de reconduction 
est d’un an.  
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré : 
 

- approuve le reversement des prélèvements sur les produits hippiques  
pour 50 % à la commune de Saint-Galmier et 50 % à la société hippique   
Saint-Galmier / Saint-Etienne selon la convention jointe en annexe. 

 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


